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Article 3. Sauvegarde des biens culturels

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à préparer, dès le temps depaix, la sauvegarde des biens culturels situés sur leur propre territoire contreles effets prévisibles d'un conflit armé, en prenant les mesures qu'elles
estiment appropriées.

Article 4. Respect des biens culturels

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter les biensculturels situés tant sur leur propre territoire que sur celui des autres HautesParties contractantes en s'interdisant l'utilisation de ces biens, celle de leursdispositifs de protection et celle de leurs abords immédiats à des fins quipourraient exposer ces biens à une destruction ou à une détérioration en casde conflit armé, et en s'abstenant de tout acte d'hostilité à leur égard.
2. Il ne peut être dérogé aux obligations définies au paragraphe premier duprésent article que dans les cas où une nécessité militaire exige, d'unemanière impérative, une telle dérogation.

3. Les Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à interdire, aprévenir et, au besoin, à faire cesser tout acte de vol, de pillage ou de


